
Manifeste d’engagement de  
Lutte contre les violences dans le sport
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• Qui : Les adhérents du CROS et le Mouvement Olympique et Sportif

• Quoi : Un document partagé pour avancer ensemble sur la thématique

• Où : Dans les structures régionales puis dans les clubs ou les comités

• Quand : après la signature du Manifeste et en fonction de la temporalité de chacun

• Comment : En mettant en place certains des engagements du manifeste

• Combien (actions) : En fonction des ressources de chaque structure

• Pourquoi :
- Apporter son soutien aux pratiquants et pratiquantes pour que la parole se libère
- Mettre en œuvre des leviers pour prévenir les violences
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Les engagements

Manifeste 
d’engagement de lutte 

contre les violences 
dans le sport
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Désigner un Réfèrent

Suivre un temps 
d’information et de 

sensibilisation

Relayer l’information 
auprès des adhérents

Participer à une 
réunion annuelle de 

bilan des 
engagements

Organiser, en interne,  
un temps de 

sensibilisation une 
fois par an auprès des 

adhérents

Validité carte 
professionnelle & 

contrôle 
d’honorabilité



Les actions complémentaires
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• Formaliser cet axe de prévention dans le projet associatif.

• Mettre en place des règles de vie au sein du règlement intérieur, visant ainsi à prévenir et/ou limiter au
maximum les risques et les situations propices aux atteintes, agressions ou crimes sexuels (lors des stages,
déplacements, au sein des vestiaires adultes/enfants, …).

• S’inscrire dans une démarche active de « signalement » notamment par la mise en place d’une boite aux lettres
dédiée à la libération de la parole par l’écriture ou tout autre outil.

• Informer les partenaires institutionnels et privés des engagements pris et leur proposer un temps de
sensibilisation.

• Evoquer avec les professionnelles et professionnels de la structure, lors de l’entretien annuel obligatoire, les
pistes pouvant être développées pour améliorer les actions de lutte contre les violences dans le sport.

• Faire appel à des jeunes volontaires en Service Civique pour accompagner la structure dans le développement
d’actions de prévention.

 L’association sportive souhaite ajouter les engagements suivants : (libre)



Quelle suite donnée à cette signature ?

 Création d’un groupe de partage et d’échange dans le but de :

- De créer une dynamique de groupe entre les différents acteurs du mouvement olympique et sportif de la Région Sud

- De permettre aux structures engagées de nous faire leurs retours d’expérience

- De donner des clés de mise en œuvre aux structures motivées n’ayant pas encore déployé d’actions opérationnelles

- Mise en place d’un tutorat pour l’accompagnement du plan d’actions
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